
heures vous parviendra.

Virements bancaires : nouvelles normes

Suite à la mise en place de nouvelles normes bancaires, il est impératif que le nom du bénéficiaire du virement
corresponde exactement à la raison sociale. Vous devez indiquer exclusivement 

03.29.64.88.28 afin d'adapter les modalités de paiement.

Nous contacter :

opérations techniques" même si cela figure sur le RIB. En cas de non respect de cette consigne, le virement sera rejeté et
ne nous parviendra pas.

Si vous souhaitez des informations complémentaires sur le calcul de vos cotisations et contributions sociales,

Difficultés de paiement :

rendez-vous sur votre espace privé, en utilisant le service "Mes messages, Mes réponses". Une réponse dans les 48

En cas de difficultés de paiement de vos cotisations et contributions sociales, nous vous invitons à nous contacter au

Vous n'avez pas encore ouvert votre espace privé ? Vous rencontrez des difficultés pour vous y connecter ou pour utiliser

un numéro dédié : 

ainsi qu'une adresse mail : 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 16h30,

INFORMATIONS IMPORTANTES

La MSA Lorraine met à votre disposition

-------------------------------------------------

Assistance aux internautes

03 20 900 500

un service en ligne ?

assistanceinternet.blf@lorraine.msa.fr

 (prix d'un appel local non surtaxé),

'MSA LORRAINE" et non "MSA Lorraine
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